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Genëve, le 16 novembre 2022

Concerne : lettre au Conseil d'Etat du canton de Genëve concernant Ia visite de la
Commission nationale de prëvention de la torture (CNPT) dans
I'ëtablissement mëdico-social la Maison de Vessy Ie 29 novembre 2021

Madame la Prësidente,

J’accuse rëception de votre courrier recommandë du 25 octobre 2022 en tien avec l’objet citë
en rubrique et dont le contenu a retenu toute mon attention

A titre liminaire, j’ai plaisir ä constater que le rapport de votre audit de l’ëtablissement mëdico-
social (EMS) de droit public la Maison de Vessy relëve une gouvernance saine et souligne que
les infrastructures et l’environnement correspondent aux missions de cet EMS. Aussi, son
personnel est adëquat, respectueux et aimable envers les rësidents qui bënëficient d’un cadre
de vie agrëable et ouvert. Enfin, vous n’avez constatë ni maltraitance ni carence de prise en
charge

Les recommandations que vous formulez, dont la majoritë ont dëjä ëtë identifiëes par le Groupe
risque pour l’ëtat de santë et inspectorat (GRESI) du service de la mëdecin cantonale (SMC)
de la direction gënërale de la santë (DGS), concernent des propositions d’amëlioration de
procëdures, de pratiques professionnelles ou d’organisation administrative. Comme ces
recommandations ne relëvent pas d’insuffisances de pratique de soins, iI appartiendra ä 1’EMS
de dëcider lesqueIËes il mettra en muvre pour amëliorer ses pratiques ou son environnement et
d’en informer Ia DGS.

S’agissant de votre commentaire sur l’absence de concept concernant les soins palliatifs, je
vous informe que dans le cadre du programme cantonal genevois de dëveloppement des soins
palliatifs, une formation de sensibilisation est proposëe depuis 2022 aux mëdecins rëfërents en
EMS et, dës 2023, ä tous les professionnels du domaine mëdico-social. A ce jour, seuls trois
ëtablissements sont au bënëfice d’une certification reconnue en soins palliatifs, le but ëtant qu’ä
terme, 1’ensemble des EMS l’obtienne. Concernant plus prëcisëment la gestion de la dëmence,
une formation de sensibilisation destinëe ä 1’ensemble des professionnels du domaine mëdico-
social sera dispensëe en 2023 et ce, dans le cadre du plan Alzheimer du canton de Genëve
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Votre Commission recommande au dëpartement chargë de la santë d’allouer davantage de
ressources pour amëliorer le volet de 1’animation socio-culturelle et de l’accompagnement
individuel. Ce sujet fait l’objet de discussions avec les associations faTtiëres genevoises des
EMS depuis quelques temps dëjä et devrait dëboucher sur un cadre normatif concertë.

En rëponse ä votre demande, je vous autorise ä publier le prësent courrier sur Ie site Internet
de la CNPT, conjoËntement ä la publication de votre courrier du 26 octobre 2022

Copie ä M. Andrë Laubscher, prësident du Conseil d’administration de 1’EMS la Maison de Vessy
Mme Florence Maine, directrice gënërale de 1’EMS la Maison de Vessy




